








Les servitudes d’utilité publique (SUP)

Servitude AC1 de protection des monuments historiques classés ou
inscrits

Le périmètre de protection, lié à la toiture et l’ensemble de la cheminée sarrasine
de la ferme de Bevay inscrits le 20 juin 1944 au titre des monuments historiques et
situé sur la commune de Beaupont, impacte votre commune.

Cette  protection  constitue  une servitude d’utilité  publique  dont  la  gestion  est
assurée  par  l’Unité  Départementale  de  l’Architecture  et  du Patrimoine de  l’Ain
(service territorial de la DRAC).
En conséquence :

• Aucune  modification  d’un  monument  historique  inscrit  ne  peut  être
effectuée sans avoir 4 mois à l’avance avisé le service gestionnaire et indiqué
les travaux envisagés.

• La  protection  des  abords  des  monuments  historiques  inscrits  ou  classés
(secteur de 500 m de rayon ou autre) est régie par :
◦ le code du patrimoine pour toutes les modifications de l’aspect extérieur

des immeubles, les constructions neuves, les interventions sur les espaces
extérieurs,

◦ le code de l’environnement pour la publicité et les enseignes.

Service gestionnaire
Direction Régionale des Affaires Culturelles Auvergne-Rhône-Alpes (DRAC)
6 quai St Vincent
69 001 LYON

localement : Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine de l’Ain
23 rue Bourgmayer

01 000 BOURG-EN-BRESSE



Servitudes de type I1 relatives à la maîtrise de l’urbanisation autour
des canalisations de transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits
chimiques et de certaines canalisations de distribution de gaz

Ces servitudes d’utilité publique permettent de prendre en compte la maîtrise des
risques en matière d’urbanisation autour des canalisations de transport  de gaz,
d’hydrocarbures et de produits chimiques.
A  noter  qu’à  l’intérieur  des  servitudes  types  I1,  sont  également  présentes  des
servitudes de type I3 décrites page suivante.

La commune est concernée par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2021 instituant
des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour
des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques sur la commune de Cormoz.

Cet arrêté, a été complété par :
• Total avec un plan du tracé des canalisations d’éthylène avec leurs servitudes

associées,
• GRT gaz avec une fiche I1 présentant les canalisations de transport de gaz

traversant la commune avec leurs servitudes associées.



Servitudes de type I3 relatives à l’établissement des canalisations de
transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques

Chaque canalisation de transport bénéficie d’une servitude de quelques mètres
pour permettre sa pose et son entretien.

1. Pour les canalisations de transport de gaz naturel  

Les servitudes associées à chacune des canalisations de gaz, gérées par GRT gaz,
sont présentées dans la fiche I3 présentant les canalisations de transport de gaz
traversant la commune avec leurs servitudes associées.

L’exploitant GRT gaz n’a pas transmis de plan des canalisations de gaz et de leurs
servitudes I3, car ces données sont trop sensibles pour être mises à la disposition
du public.

2. Pour les canalisations de transport de produits chimiques  

a) La canalisation d’éthylène ETEL “Feyzin-Viriat-Tavaux”

La  construction  de  la  canalisation  d’éthylène  ETEL  “Feyzin-Viriat-Tavaux” a  été
déclarée d’utilité publique par le décret du 18 octobre 1965 et les caractéristiques
de l’ouvrage ont été approuvées par l’arrêté ministériel du 13 avril 1966.

La  bande  de  servitude  d’utilité  publique  d’implantation  et  de  passage  est  de
12 mètres de largeur.
Cette bande de servitude d’utilité  publique  est  ramenée à  10  mètres  entre les
communes  de  Balan  et  Lent  inclus  ainsi  qu’entre  les  communes  de  Servas  et
Cormoz inclus (arrêtés préfectoraux n°66-99 et 66-102 des 27 avril et 2 mai 1966).

L’exploitant TOTAL PETROCHEMICALS France n’a pas transmis de plan précis de
cette canalisation et de ses servitudes I3, car ces données sont trop sensibles pour
être mises à la disposition du public.

b) La canalisation d’éthylène ETHYLENE EST

La construction de la canalisation d’éthylène “ETHYLENE EST“ entre Viriat (Ain) et
Carling (Moselle) a été déclarée d’utilité publique par le décret du 19 mars 1999 et
les caractéristiques de l’ouvrage ont été approuvées par l’arrêté  interpréfectoral
D2/B4/I/2000 n°1418 du 5 mai 2000.

La  bande  de  servitude  d’utilité  publique  d’implantation  et  de  passage  est  de
12     m  ètres  de  largeur  ,  selon  l’article  3  de  l’arrêté  interpréfectoral  D4/B4/I/2000
n°1418 du 5 mai 2000.

L’exploitant TOTAL PETROCHEMICALS France n’a pas transmis de plan précis de
cette canalisation et de ses servitudes I3, car ces données sont trop sensibles pour
être mises à la disposition du public.
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Art. 2. — Le directeur de l’administration générale, du personnel 
et du budget au ministère des affaires sociales, le directeur général 
de la santé publique et le directeur du budget sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 5 avril 1966.
Le ministre des affaires sociales,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’administration générale, 

du personnel et du budget,
JACQUES ROSENFELD.

Le ministre de l’économie et des finances.
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur du budget,
Par empêchement du directeur du budget :

Le sous-directeur,
EDMOND RAOUX.

Budget du centre national d'ophtalmologie des Quinze-Vingts 
pour 1965.

Par arrêté interministériel en date du 7 avril 1966, le budget 
additionnel du centre national d’ophtalmologie des Quinze-Vingts 
pour l’exercice 1965 est fixé, en recettes et en dépenses, à 
534.417 F.

Sociétés mutualistes.

Départements de la Gironde et de la Seine

Par arrêté du ministre des affaires sociales en date du 14 avril 
1966, a été approuvée la fusion de la société mutualiste dite 
Société mutuelle des huileries de la région bordelaise, n° 33-1213, 
à Bordeaux, avec la société mutualiste dite Société mutualiste du 
personnel Lesieur, n° 75-4699, à Paris.

Liste d'aptitude aux fonctions d'éducateur chef dans les établis­
sements relevant du service départemental d'aide sociale à 
l'enfance.

Par arrêté du ministre des affaires sociales en date du 6 avril 
1966, ont été inscrits sur la liste d’aptitude prévue par l’article 18 
du décret n° 62-1198 du 3 octobre 1962, en vue de l’exercice des 
fonctions d’éducateur chef dans les établissements relevant du 
service départemental d’aide sociale à l’enfance :

M. Belleville (Pierre), éducateur spécialisé au foyer départemental 
des pupilles à La Membrolle-sur-Choisille (Indre-et-Loire).

Mme Collard (Paulette), épouse Tremine, éducatrice spécialisée 
au foyer départemental à La Membrolle-sur-Choisille (Indre-et-Loire).

M. Pitoun (Charles), éducateur spécialisé au foyer de l’enfance à 
Metz.

Mme Riviere (Josette), épouse Belingand, éducatrice spécialisée 
au foyer départemental des pupilles à La Membrolle-sur-Choisille 
(Indre-et-Loire).

MINISTERE DE L’INDUSTRIE

Décret portant extension de la concession de mines de fer 
de Saint-Pierremont (Meurthe-et-Moselle).

Rectificatif au Journal officiel du 7 août 1965 : page 7027, 
lre colonne, article 1er, T ligne, au lieu de : « Son étendue super­
ficielle est de 25 hectares environ », lire : « Son étendue super­
ficielle est de 275 hectares environ ».

Approbation des caractéristiques de l'ouvrage 
destiné au transport par canalisations de l'éthylène de Feyzin.

Le ministre de l’industrie,
Vu la loi n° 65-498 du 29 juin 1965 relative au transport des 

produits chimiques par canalisations ;
Vu le décret n° 65-881 du 18 octobre 1965 portant application de 

ladite loi ;
Vu le décret du 18 octobre 1965 déclarant d’intérêt général les 

travaux relatifs à la construction et à l’exploitation des canalisa­

tions destinées au transport de l’éthylène à partir de l’unité de 
production de Feyzin (Isère) en vue d’alimenter les usines chimi­
ques situées à Balan (Ain), Tavaux (Jura), Pont-de-Claix (Isère) et 
Jarrie (Isère) et le stockage souterrain de Viriat (Ain) ;

Vu l’arrêté du ministre de l’industrie en date du 26 février 1966 
portant règlement de sécurité de canalisations de transport 
d’éthylène ;

Vu le dossier déposé par le transporteur en vue d’obtenir l’appro­
bation des caractéristiques générales de l’ouvrage ;

Vu les avis des services intéressés ;
Vu les pièces de l’enquête publique et les avis favorables des 

commissaires enquêteurs ;
Vu les avis des collectivités et organismes intéressés ;
Vu les avis des préfets des départements de l’Isère, de l’Ain, do 

Saône-et-Loire et du Jura ;
Vu le rapport de l’ingénieur en chef centralisateur ;
Vu les avis favorables du ministre de l’équipement, du ministre 

de l’intérieur, du ministre de l’agriculture et du ministre des 
armées.

Arrête :

Art. 1er. — Sont approuvées, comme définies aux articles ci-des­
sous, les caractéristiques de l’ouvrage destiné au transport de 
l’éthylène qui a été déclaré d’intérêt général par le décret susvisé 
du 18 octobre 1965.

Art. 2. — Le tracé des canalisations est celui qui figure sur les 
plans au 1/50.000 annexés au présent arrêté ; il porte sur le terri­
toire des communes suivantes ;

Département de l’Isère.

Feyzin, Solaise, Saint -Symphorien-d’Ozon, Corbas, Marennes, 
Chaponnay, Mions, Toussieu, Saint-Pierre-de-Chandieu, Saint-Lau- 
rent-de-Mure, Colombier-Saugnieu, Pusignan, Vilette-d’Anthon, Hey- 
rieux, Bonnefamille, Diémoz, Roche-Four, Chèzeneuve, Crachier, 
Saint-Agnin-sur-Bion, Culin, Tramolé, Eclose, Champier, Flachères, 
Saint-Didier-de-Bizonnes, Eydoches, Bizonnes, Châbons, Burcin, 
Oyeu, Colombe, Apprieu, Saint-Blaise-du-Buis, Réaumont, Rives, 
Charnècles, Moirans, Voreppe, Fontanil-Cornillon, Saint-Egrève, 
Sassenage, Fontaine, Seyssinet-Pariset, Seyssins, Echirolles-le- 
Pont-de-Claix, Champagnier, Jarrie.

s
Département de l’Ain.

Balan, Bressolles, Bourg-Saint-Christophe, Faramans, Saint-Eloi, 
Rignieux-le-Franc, Crans, Chalamont, Châtenay, Dompierre-sur- 
Veyle, Lent, Servas, Péronnas, Saint-Rémy, Saint-Denis-lès-Bourg, 
Polliat, Viriat, Attignat, Cras-sur-Reyssouze, Etrez, Foissiat, Cormoz.

Département de Saône-et-Loire.

Varenne-Saint-Sauveur, Sainte-Croix, Bruailles, Châteaurenaud, 
Montagny-près-Louhans, Saint-Usuge, Montcony, Frangy-en-Bresse, 
Sens-sur-Seille, Bosjean, Le Planois, Bouhans, Montjay, Torpes, 
Mouthier-en-Bresse, Authumes.

Département du Jura.

Meublans, Petit-Noir, Longvvy-sur-le-Doubs, Peseux, Champdivers, 
Saint-Aubin, Tavaux, Abergement-la-Ronce.

Art. 3. — Dans le cas où l’enquête parcellaire en aura montré 
la nécessité, l’ingénieur en chef centralisateur est habilité à appor­
ter au tracé défini par l’article 2 ci-dessus des rectifications mineur 
res, sous la réserve qu’aucune autre commune ne soit concernée.

Art. 4. — Outre les dispositions du présent arrêté, l’ouvrage devra 
répondre aux conditions fixées par le règlement de sécurité 
susvisé.

De nouvelles conditions pourront être imposées, même l’ouvrage 
une fois terminé, par le ministre chargé des industries chimiques 
qui devra, sauf urgence reconnue, avoir au préalable entendu le 
transporteur.

Art. 5. — Conformément au décret susvisé du 18 octobre 1965, 
le diamètre des canalisations sera de :

22 cm pour le tronc commun Feyzin—Saint-Pierre-de-Chandieu et 
pour la partie de la branche Nord reliant Saint-Pierre-de-Chandieu 
au stockage souterrain de Viriat ;

17 cm pour la partie de la branche Nord reliant le stockage do 
Viriat à Tavaux et pour la branche Sud reliant Saint-Pierre-de 
Chandieu à Jarrie.

Art. 6. — A l’exception des traversées aériennes régulièrement 
autorisées, les canalisations seront enterrées et, en règle générale, 
une hauteur de 0,80 mètre devra être respectée entre la génératrice 
supérieure de la canalisation et le niveau du sol après les travaux.

Art. 7. — L’assemblage des éléments de canalisation et la 
liaison à la canalisation des diverses installations accessoires seront 
réalisés par soudure selon un mode opératoire communiqué à l’ingé­
nieur en chef du contrôle technique.

L’exécution des soudures sera exclusivement confiée à des sou­
deurs entraînés, ayant satisfait à une épreuve de qualification pro­
fessionnelle, surveillés par des agents compétents et soumis à 
des épreuves périodiques de contrôle.
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Art. 8. — Les soudures acceptées comme bonnes par le transpor­
teur seront soumises à un contrôle radiographique avec examen 
par un organisme indépendant :

a) Dans la proportion de une sur vingt (désignée par tirage au 
sort sur chaque vingtaine) en ce qui concerne les soudures ordi­
naires entre éléments de canalisation dans les zones de catégorie II 
au sens du règlement de sécurité, en dehors de la traversée des 
nappes phréatiques destinées à alimenter des distributions publi­
ques reconnues en accord avec les services intéressés ;

b) Systématiquement en ce qui concerne les autres soudures.
Lorsque le contrôle aura révélé un défaut, il en sera référé pour

décision à l’ingénieur en chef chargé du contrôle technique.
Art. 9. — Le plan de surveillance et d’intervention prévu à 

l’article 39 du décret n° 65-881 susvisé devra notamment indiquer :
a) Les matériels dont le transporteur a prévu de disposer soit 

personnellement, soit par accord avec des tiers ;
b) Les installations de télécommunications que le transporteur a 

prévu d’établir.
Avant d’approuver ledit plan, l’ingénieur en chef centralisateur 

devra recueillir l’avis des directeurs départementaux de la protec­
tion civile et des services d’incendie, des directeurs départementaux 
de l’agriculture et des directeurs régionaux ues télécommunications.

Art. 10. — Le transporteur demeure soumis, d’une manière géné­
rale, aux lois et règlements en vigueur, sous le contrôle des services 
normalement compétents.

Si, hors les cas prévus aux articles 36 et 37 du décret n° 65-881 
susvisé, le transporteur estime qu’il en résulte des prescriptions 
contraires au présent arrêté ou au règlement de sécurité ou de 
nature à porter gravement atteinte aux conditions techniques ou 
économiques du transport, il en s’kisit l’ingénieur en chef du 
contrôle technique ; celui-ci peut requérir qu’il soit sursis, sauf 
urgence reconnue, à l'exécution des mesures prescrites, jusqu’à 
décision prise par les ministres intéressés, ou sur leur rapport.

Art. 11. — La bande prévue au 2° de l’article 2 de la loi 
n® 65-498 susvisée aura une largeur de 12 mètres sur la tota­
lité du tracé, à l’exception de la section comprise entre les 
communes de Crachier (Isère), partiellement incluse, et Seyssins 
(Isère), incluse, où la largeur sera de 14 mètres.

La limite précise entre les sections de différente largeur sur 
le territoire de la commune de Crachier sera fixée par l’arrêté 
du préfet de l’Isère qui approuvera le détail du tracé.

Art. 12. — Dans tous les actes passés avec des tiers, le transporteur 
devra réserver le droit de reprise de l’Etat prévu aux articles 50 
et 51 du décret n° 65-881 susvisé.

Art. 13. — Le directeur des industries chimiques est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française et affiché, par les soins des préfets et 
aux frais du transporteur, dans les préfectures et dans les mairies 
des communes visées à l’article 2 ci-dessus.

Fait à Paris, le 13 avril 1966.
RAYMOND MARCELLIN.

MINISTERE DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Administration centrale.

Tableau principal d’avancement de grade de 1966

Ont été inscrits pour le grade d’attaché d’administration centrale 
de lrc classe : MM. Paillard, Maffat, Mme Britel, MM. Vallée et 
Gérard, attachés d’administration centrale de 2e classe.

A été inscrit pour le grade d’attaché d’administration centrale 
de 2e classe : M. Pieri, secrétaire d’administration de classe 
normale.

Promotions

Par arrêté du Premier ministre et du ministre des postes et 
télécommunications en date du 15 avril 1966 :

Ont été nommés attachés d’administration centrale de lre classe 
et titularisés dans le grade correspondant les attachés d’adminis­
tration centrale de 2* classe désignés ci-après :

A compter du 6 janvier 1966 : M. Paillard.
A compter du 16 janvier 1966 : M. Maffat.
A compter du 21 mars 1966 : Mme Britel.
A été nommé attaché d’administration centrale de 2e classe à 

compter du 1er mars 1966 et titularisé dans le grade correspondant: 
M. Dupuis, attaché d’administration centrale stagiaire.

INFORMATIONS PARLEMENTAIRES

ASSEMBLEE NATIONALE
Seconde session ordinaire de 1965-1966

Ordre du jour du mercredi 20 avril 1966.

A quinze heures. — lre Séance publique

1. — Suite de la discussion et vote sur la motion de censure 
déposée par MM. Chandernagor, Montalat, Escande, Max Lejeune, 
Darchicourt, Aymé, Boulet, Gaudin, Delmas, Georges Germain, Cou- 
zinet. Boisson, Cornette, Marceau Laurent, Forest, Magne, Raoul 
Bayou, Fil, Delorme, Loustau, Pierre Monnerville, Longequeue, Héder, 
Deschizeaux, Henri Duffaut, Emmanuel Véry, Guy Mollet, Notebart, 
Raust, Dejean, Defferre, Cassagne, Boutard, Dardé, Gilbert Faure, 
Gernez, Robert Lacoste, Lucien Milhau, Jules Moch, Philibert, Billères, 
Mitterrand, Desouches, Fouet, Antonin Ver, Duraffour, Zuccarelli, 
Massot, Daviaud. (Application de l’article 49, alinéa 2, de la Consti­
tution.)

2. — Discussion après déclaration d’urgence du projet de loi 
(n° 1740) tendant à l’institution d’une déduction fiscale pour inves­
tissement. (Rapport n° 1746 de M. Louis Vallon, rapporteur général, 
au nom de la commission des finances, de l’économie générale et 
du plan.)

3. — Discussion après déclaration d’urgence du projet de loi 
(n° 1744) portant amnistie d’infractions contre la sûreté de l’Etat 
ou commises en relation avec les événements d’Algérie. (Rapport 
n° 1773 de M. Capitant, au nom de la commission des lois consti­
tutionnelles, de la législation et de l’administration générale de 
la République.)

A vingt et une heures trente. — 2* Séance publique

1. — Fixation de l’ordre du jour.
2. — Suite des discussions inscrites à l’ordre du jour de la 

première séance.

Documents parlementaires mis en distribution 
le mercredi 20 avril 1966.

N° 1743. — Rapport d’information de M. Delachenal, fait en applica­
tion de l’article 144 du règlement, au nom de la commission 
des lois constitutionnelles, à la suite d’une mission effectuée 
en U. R. S. S. du 4 au 18 septembre 1965.

N° 1755. — Proposition de loi de M. Collette tendant à instituer 
un « séquestre légal » (renvoyée à la commission des lois 
constitutionnelles).

N° 1773. — Rapport de M. Capitant, au nom de la commission des 
lois 'constitutionnelles, sur le projet de loi portant amnistie 
d’infractions contre la sûreté de l’Etat ou commises en rela­
tion avec les événements d’Algérie.

Convocation de la conférence des présidents.

La conférence constituée conformément à l’article 48 du règlement 
est convoquée par M. le président pour le mercredi 20 avril 1966 à 
dix-neuf heures, dans les salons de la présidence, en vue d’établir 
l’ordre du jour de l’Assemblée.

Réunion de commissions du mercredi 20 avril 1966.

Conférence des présidents, à dix-neuf heures. — Salons de la 
présidence.

Commission de la défense nationale et des forces armées, à onze 
heures. — Local n° 249.
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Décret du 18 octobre 1965 déclarant d'intérêt générai des travaux 
relatifs à la construction et à l'exploitation de canalisations 
de transport d'éthylène.

Le Premier ministre.
Sur le rapport du ministre de l’industrie et du ministre des 

travaux publics et des transports,
Vu la loi n° 65-498 du 29 juin 1965 relative au transport des 

produits chimiques par canalisations, ensemble le décret n" 65-881 
du 18 octobre 1965 portant application de ladite loi ;

Vu la demande présentée par la Société Rhône-Alpes-Union 
pour le raffinage et la pétrochimie le 31 décembre 1964 et renou­
velée le 29 juillet 1965, ainsi que ses pièces annexes, ladite société 
agissant poursuites et diligences de son président en exercice ;

Vu l’avis inséré au Journal officiel du 4 mars 1965 ;
Vu l’avis émis le 19 juillet 1965 par le commissaire général au 

plan d’équipement et de la productivité ;
Vu l’avis émis le 23 juillet 1965 par le délégué à l’aménagement 

du territoire et à l’action régionale ;
Vu les pièces du dossier desquelles il résulte que la Société 

nationale des chemins de fer français a été entendue ;
Sur avis conforme du Conseil d’Etat (section des travaux publics).

Décrète :

Art. 1er. — Sont déclarés d’intérêt général, dans les conditions 
définies par la loi du 29 juin 1965 et par son décret d’application 
susvisés et par le présent décret, les travaux relatifs à la construc­
tion et à l’exploitation des canalisations destinées au transport 
de l’éthylène à partir de l’unité de production de Feyzin (Isère), 
en vue d’alimenter les usines chimiques situées à Balan (Ain), 
Tavaux (Jura), Pont-de-Claix (Isère) et Jarrie (Isère) et le stockage 
souterrain de Viriat (Ain).

Art. 2. — L’ouvrage sera constitué par :
Un réseau de canalisations en acier dont certaines auront un 

diamètre intérieur de 22 cm environ et d’autres un diamètre inté­
rieur de 17 cm environ ;

Eventuellement, des stations de pompage ;
Tous équipements et agencements nécessaires à une exploitation 

de l’ouvrage, conformément aux règles de l’art et de la sécurité.

Art. 3. — Le réseau, d’une longueur totale d’environ 280 km, 
comprendra :

a) Un tronc commun d’environ 17 km de longueur et 22 cm 
de diamètre, partant de Feyzin et aboutissant à un point d’écla­
tement situé sur le territoire de la commune de Saint-Pierre-de- 
Chandieu (Isère) ;

b) Une branche Nord reliant Saint-Pierre-de-Chandieu à un centre 
de stockage souterrain situé près de Viriat (Ain), d’environ 95 km 
de longueur et 22 cm de diamètre ; cette branche Nord se pro­
longera ensuite sur Tavaux (Jura) par une canalisation d’environ 
73 km de longueur et 17 cm de diamètre ;

c) Une branche Sud reliant Saint-Pierre-de-Chandieu à Jarrie 
(Isère), d’environ 93 km de longueur et 17 cm de diamètre.

Art. 4. — La capacité maximum annuelle de transport de l’ou­
vrage est fixée à 280.000 tonnes d’éthylène, à une pression maxi­
mum de 99 bars. Elle ne pourra dépasser ce chiffre, sauf autori­
sation accordée par les ministres chargés des industries chimiques 
et des transports.

Art. 5. — Le bénéfice de la présente déclaration d’intérêt 
général est accordé :

1° A la Société Rhône-Alpes, société anonyme ayant son siège 
social à Feyzin (Isère), pour la partie du réseau qui est la pro­
priété indivise des sociétés Rhône-Alpes, Progil, Société nationale 
des pétroles d’Aquitaine, Solvay et Ugine (canalisation Feyzin—Saint- 
Pierre-de-Chandieu—Balan—Tavaux) ;

2° A la société Progil-Electrochimie et C*, société en nom collectif 
ayant son siège social à Paris (8r), 79, rue de Miromesnil, pour 
la partie du réseau qui est la propriété indivise des sociétés Ugine 
et Progil (canalisation Saint-Pierre-de-Chandieu—Jarrie).

Art. 6. — Les sociétés bénéficiaires de la déclaration d’intérêt 
général assurent le transport de l’éthylène :

1° Pour leur propre compte ;
2° Pour le compte des sociétés Progil, Ugine, Solvay, Société 

nationale des pétroles d’Aquitaine et des filiales dans lesquelles 
ces sociétés détiennent, ensemble ou séparément, plus de la moitié 
du capital social.

Art. 7. — Les sociétés bénéficiaires de la déclaration d’intérêt 
général ne peuvent effectuer de transports d’éthylène pour le 
compte d’utilisateurs autres que ceux prévus à l’article ci-dessus, 
ni aucun branchement sur l’ouvrage, qu’après accord des ministres 
chargés des industries chimiques et des transports.

Ces derniers peuvent, en outre, les astreindre à effectuer des 
transports pour le compte de tiers autres que ceux mentionnés 
à l’article 6 ci-dessus, ou à autoriser des branchements sur l’ou­
vrage, dans la mesure où les besoins de trafic des utilisateurs 
mentionnés audit article 6 peuvent être intégralement assurés et 
dans la limite des capacités prévues à l’article 4 du présent décret.

Art. 8. — Les bénéficiaires de la déclaration d’intérêt général 
peuvent imposer aux nouveaux utilisateurs prévus à l’article 7 ci- 
dessus de participer au financement des travaux de développement 
de l’ouvrage.

Ils discutent librement avec eux des modalités de cette parti­
cipation.

En cas d’impossibilité d’arriver à un accord, l’affaire est soumise 
au ministre chargé des industries chimiques, qui décide après 
consultation du ministre chargé des transports.

Art. 9. — La mise en service de l’ouvrage devra avoir lieu 
avant la date qui sera fixée par le ministre chargé des industries 
chimiques.

Art. 10. — Le ministre de l’industrie et le ministre des travaux 
publics et des transports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française.

Fait à Paris, le 18 octobre 1965.
GEORGES POMPIDOU.

Par le Premier ministre :
Le ministre de l’industrie,

MICHEL MAURICE - BOKANOWSKI.

Le ministre des travaux publics et des transports,
MARC JACQUET.

Renonciation à un permis exclusif de recherches d'hydrocarbures.

Le ministre de l’industrie
Vu la demande en date du 26 mai 1965 par laquelle la Compagnie 

d’exploration pétrolière, dont le siège social est à Paris (15e), 7, rue 
Nélaton, sollicite la renonciation totale au permis exclusif de 
recherches d’hydrocarbures liquides ou gazeux dit « Permis de 
Montblanc » ;

Vu les rapport et avis des ingénieurs des mines de l’arrondissement 
minéralogique de Montpellier en date des 2 août et 4 septembre 
1965 ;

Vu l’avis du préfet de l’Hérault en date du 15 septembre 1965 ;
Vu le code minier ;
Vu le décret n° 55-1154 du 27 août 1955 modifié portant règle­

ment d’administration publique sur les permis exclusifs de recherches 
d’hydrocarbures liquides ou gazeux ;

Vu le décret du 28 juin 1960 accordant un permis exclusif de 
recherches d’hydrocarbures liquides ou gazeux, dit « Permis de Mont- 
blanc », à la Compagnie d’exploration pétrolière ;

Vu le décret du 28 mai 1963 prolongeant jusqu’au 3 juillet 1966 la 
validité dudit permis ;

Sur la proposition du directeur des mines.

Arrête :
Art. 1er. — La renonciation de la Compagnie d’exploration pétro­

lière au permis exclusif de recherches d’hydrocarbures liquides ou 
gazeux dit « Permis de Montblanc » est acceptée.

Art. 2. — Le directeur des mines et le directeur des carburants 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française.

Fait à Paris, le 14 octobre 1965.
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur des mines,
CLAUDE DAUNESSE.

Déchéance d'un concessionnaire de mines de houille.

Par arrêté du 14 octobre 1965, la Société d’études et d’exploitation 
minière du Voirat (S. E. E. M. V.), titulaire de la concession 
de mines de houille de Montvicq, portant sur le territoire des 
communes de Bézenet, Doyet et Montvicq, arrondissement de Mont- 
luçon, département de l’Ailier, a été déchue de cette concession.

A l’expiration du délai de recours ou, en cas de recours, après 
notification de la décision confirmant éventuellement ledit arrêté, 
il sera procédé publiquement, par voie administrative, à l’adjudication 
de la concession, conformément aux dispositions des articles 48 et 49 
du code minier.

Corpités régionaux de la distribution du gaz et de l'électricité.

Par arrêté du 13 octobre 1965, M. Cros (Lucien) est nommé 
membre du comité régional de la distribution du gaz de la région 
de Nancy, en qualité de représentant du personnel employé et 
ouvrier, en remplacement de M. Franiatte (Maurice).

---------------------- -------------------------------
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